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 n°184 228 du 23 mars 2017 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 26 décembre 2016, par X, qui déclare être de nationalité chinoise, tendant à 

la suspension et l’annulation la décision déclarant irrecevable une demande d'autorisation de séjour 

fondée sur l’article 9 bis de la Loi, prise le 29 novembre 2016 et notifiée le 5 décembre 2016, ainsi que 

de l'ordre de quitter le territoire, pris et notifié les mêmes jours. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 29 décembre 2016 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 9 février 2017 convoquant les parties à l’audience du 14 mars 2017. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KALIN loco Me Y. BI, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me K. HANQUET loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante est arrivée en Belgique le 16 décembre 2001, munie d’un passeport revêtu d’un visa 

court séjour.  

 

1.2. Le 12 décembre 2009, elle a introduit une première demande d’autorisation de séjour sur la base 

de l’article 9 bis de la Loi, laquelle a au final été rejetée dans une décision du 17 janvier 2012, assortie 

d’un ordre de quitter le territoire.  
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1.3. Le 27 juin 2014, elle a introduit une seconde demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9 bis de la Loi. 

 

1.4. En date du 29 novembre 2016, la partie défenderesse a pris à son égard une décision 

d’irrecevabilité de la demande visée au point 1.3. du présent arrêt. Cette décision, qui constitue le 

premier acte attaqué, est motivée comme suit 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Madame invoque la longueur de son séjour, elle est arrivée en date du 16/12/2001. Rappelons que les 

circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sont destinées non 

à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais 

bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l’étranger, sans quoi 

on n’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite 

auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l’étranger. Il en 

résulte que la longueur du séjour ne constitue pas une circonstance exceptionnelle (Conseil d’Etat - 

Arrêt n° 100.223 du 24/10/2001). L’intéressée doit démontrer à tout le moins qu’il lui est particulièrement 

difficile de retourner demander l’autorisation de séjour dans son pays d’origine ou de résidence à 

l’étranger (Conseil d’Etat - Arrêt n° 112.863 du 26/11/2002). 

De plus, la longueur du séjour n'empêche pas la réalisation d'un ou plusieurs départs temporaires à 

l'étranger pour obtenir l'autorisation de séjour. En effet, le Conseil du Contentieux des Etrangers 

considère que « quant à l'intégration du requérant dans le Royaume, (…) il s'agit d'un élément tendant à 

prouver tout au plus la volonté de la partie requérante de séjourner sur le territoire belge, mais non une 

impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans son pays d'origine afin d'y accomplir les 

formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour (CCE Arrêt 161213 du 02/02/2016, 

CCE arrêt n°159783 du 13/01/2016, CCE arrêt 158892 du 15/12/2015). 

Notons encore que Madame ne peut invoquer un quelconque bénéfice d'une situation qui s'est 

constituée et s'est perpétuée de façon irrégulière (voir notamment en ce sens : CCE, arrêts n°12.169 du 

30 mai 2008, n°19681 du 28 novembre 2008 et n°21130 du 30 décembre 2008, arrêt 156718 du 

19/11/2015). 

 

Madame invoque ne plus avoir aucune famille en Chine, étant veuve depuis le 18/07/2001, et son frères 

et ses enfants étant en Belgique. Or, elle n’avance aucun élément pour démontrer ses allégations qui 

permettrait de penser qu’elle serait dans l’impossibilité ou la difficulté de regagner temporairement son 

pays d’origine. D’autant plus que, majeure, elle peut raisonnablement se prendre en charge 

temporairement. En effet, elle ne prouve pas qu’elle ne pourrait obtenir de l’aide au niveau du pays ; 

association ou autre. rappelons le caractère temporaire du retour, le temps pour Madame de lever 

l’autorisation de séjour conformément à la législation en vigueur en la matière. 

 

Madame invoque l’Article 8 Convention Européenne des Droits de l'Homme, l’article 22 C°, le fait qu’un 

tel voyage en vue de demander l'autorisation de séjour lui occasionnerait des inconvénients et un risque 

de préjudice grave qui serait disproportionné par rapport [à] l'exigence de la loi et le fait que toute sa 

famille se trouve en Belgique ; à savoir son frère, monsieur [H.Z.], et ses deux filles majeures qui ont 

fondé leur famille en Belgique et ont toutes deux des enfants ; [W.L.] (n[é]e Ie […]), et [W.L.] (n[é]e Ie 

[…]). Madame vit chez Madame [W.L.] qui est propriétaire de son logement. Madame prouve ses liens 

de filiations. L’intéressé invoque également le respect de l’article 8 de la CEDH, en raison de la 

présence sur le territoire de ses parents (sous carte d’identité pour étrangers), et de son frère (de 

nationalité belge). Néanmoins, cet élément ne saurait être assimilé à une circonstance exceptionnelle, 

étant donné que l’obligation de retourner dans le pays d’où l’on vient n’est, en son principe même, pas 

une exigence purement formelle ni disproportionnée par rapport au droit à la vie familiale. Cette 

obligation n’emporte pas une rupture des relations familiales, mais seulement un éventuel éloignement 

temporaire, ce qui en soi, n’est pas un préjudice grave et difficilement réparable (Tribunal de Première 

Instance de Bruxelles, Audience Publique des Référés du 18/06/2001, n°2001/536/C du rôle des 

Référés). De plus, l’existence d’une famille en Belgique ne dispense pas de l’obligation d’introduire sa 

demande de séjour dans son pays d’origine et ne saurait empêcher le requérant de retourner dans son 

pays pour le faire (Conseil d’État - Arrêt n° 120.020 du 27 mai 2003). 

Ajoutons que le requérant évoque l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'homme et 

l’article 22 de la Constitution. Il importe de rappeler que la loi du 15 décembre 1980 est une loi de police 

qui correspond aux prévisions du deuxième alinéa de l’article 8 Convention de sauvegarde des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales « il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans 

l’exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une 
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mesure qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, 

au bien-être économique du pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la 

protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui » que, de même, 

l'article 22 de la Constitution dispose que chacun a droit à sa vie privée et familiale «sauf dans les cas et 

conditions fixés par la loi» (C.E. - Arrêt n° 167.923 du 16 février 2007). Dès lors rien ne s’oppose pas à 

ce que les Etats fixent des conditions pour l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire ; qu’en 

imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays 

d’origine pour y demander, auprès du poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être 

admis sur le territoire belge, le législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage 

de l’illégalité de leur situation et que la clandestinité soit récompensée ; que rien ne permet de soutenir 

que cette obligation serait disproportionnée par rapport à l’ingérence qu’elle pourrait constituer dans la 

vie privée et familiale des requérants et qui trouve son origine dans leur propre comportement (…) 

(C.E.- Arrêt n°170.486 du 25 avril 2007). Il ne s’agit donc pas d’une circonstance exceptionnelle 

empêchant ou rendant difficile un retour au pays d'origine. 

Il convient également de rappeler à cet égard, que la présente décision est prise en application de la loi 

du 15 décembre 1980 dont les dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures 

qui, dans une société démocratique, sont nécessaires pour contrôler l'entrée des non nationaux sur le 

territoire national (voir notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Baîkandali du 28 mai 1985, et Cruz 

Varas et autres du 20mars 1991 C.E., arrêt n0 86.204 du 24 mars 2000). Madame reste en défaut de 

démontrer in concreto en quoi l'obligation de rentrer dans son pays d'origine aux fins d'y lever les 

autorisations ad hoc, serait disproportionnée, il convient rappeler que l'accomplissement des formalités 

auprès du poste diplomatique compétent n'oblige pas l'étranger à séjourner dans le pays où ce poste 

est installé mais implique seulement qu'il doit s'y rendre temporairement pour y accomplir les formalités 

requises, au besoin en effectuant entre-temps des courts séjours en Belgique. Il en découle qu'en 

principe, cet accomplissement ne constitue pas, au sens de l'article 8 de la Convention européenne des 

droits de l'homme, une ingérence dans la vie familiale de l'étranger ou que, si ingérence il y a, elle est 

nécessairement proportionnée puisqu'il n'est imposé à l'étranger qu'une formalité nécessitant une 

séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la 

demande d'être autorisé au séjour plus de trois mois (CE, n°165.939 du 14 décembre 2006). En effet, 

l'exigence imposée par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande 

auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où 

l'étranger est autorisé au séjour, n'impose à Monsieur qu'une formalité nécessitant une séparation 

temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande 

d'être admis au séjour de plus de trois mois (CCE arrêt n°132 170 du 27.10.2014). Par ailleurs, en ce 

qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une 

séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées 

disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque le requérant a tissé ses relations en 

situation irrégulière, de telle sorte qu'elle ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait (CCE arrêt n° 

130944 du 07.10.2014). 

 

Madame invoque le fait qu’elle n’aurait plus de droit de sécurité sociale au pays d'origine, que vu son 

âge, elle n'y aura plus accès au marché de l'emploi et que sa situation la rendra isolée socialement, 

psychologiquement et donc dans une situation très précaire. D’une part, Madame pose ces assertions 

sans aucunement les étayer alors que la charge de la preuve lui incombe. De plus, rien n’empêche sa 

famille de lui venir en aide depuis la Belgique comme elle le fait actuellement. D’autre part, Madame ne 

prouve pas ne pas pouvoir trouver de l’aide au pays d'origine durant son retour temporaire en vue de 

lever l’autorisation de séjour conformément la législation en vigueur en la matière. Enfin, rappelons qu’il 

lui est loisible de se faire aider par l’Organisation Internationale pour les Migrations ou par Caritas 

Catholica pour l’organisation de son voyage ». 

 

1.5. Le même jour, la partie défenderesse a pris à son encontre un ordre de quitter le territoire. Cette 

décision, qui constitue le deuxième acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

«      MOTIF DE LA DECISION : 

[…] 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants : 

[…] 
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о En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l’étranger demeure dans le 

Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l’autorisation tenant lieu de visa apposée sur son 

passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art.6, alinéa 1er, de la loi) : 

En effet, Madame est arrivée munie d’un passeport et d’un visa C d’une durée de 90 jours, le 

16/12/2001. Un ordre de quitter le territoire lui a été notifié le 05.03.2012. elle se maintient en séjour 

illégal sur le territoire. 

[…] ».  

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de «  

• la violation de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, notamment 

de ses articles 2 et 3 ; 

• la violation de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers, notamment en son article 62 ; 

• la violation du principe de bonne administration, des principes de sécurité juridique et de légitime 

confiance et du principe selon lequel l'autorité est tenue de statuer en tenant compte de tous les 

éléments de la cause ; 

• l'erreur manifeste d'appréciation ». 

 

2.2. Elle rappelle brièvement la teneur de la première décision querellée. Elle expose que le fait que « la 

requérante, est présente sur le territoire depuis tant d'années et veuve alors que toute sa famille se 

trouve en Belgique prouve bien que les liens sociaux dans son pays d'origine sont rompus et que, de 

plus, elle est prise en charge par sa famille sur le territoire belge et ne dépend donc d'aucun organisme 

de l'état (CPAS, ...) ». Elle souligne qu’en date du 1er août 2016, des documents complémentaires 

médicaux quant à l’état de santé de la requérante qui s’est dégradé au fil du temps ont été envoyés à la 

partie défenderesse et que celle-ci n’en a pas tenu compte dans l’analyse de la demande. Elle soutient 

que la partie défenderesse ne peut invoquer son ignorance quant à ce et que cet élément démontre 

l’impossibilité de la requérante de retourner au pays d’origine pour y lever les autorisations requises. 

Elle estime dès lors que la requérante « prouve, certes à postériori et en cours de procédure, les motifs 

de faire sa demande sur le territoire et non dans son pays d'origine ». Elle ajoute que « malgré la 

maladie grave que la requérante a, [aucune] demande d'aide sociale n'a été demandée, les proches de 

la requérante la prenant entièrement à charge ». Elle conclut que la partie défenderesse a violé les 

articles et les principes visés au moyen.  

 

3. Discussion  

 

3.1. Sur le moyen unique pris, le Conseil rappelle que dans le cadre d’une demande d’autorisation de 

séjour introduite sur la base de l’article 9 bis de la Loi, l’appréciation des « circonstances 

exceptionnelles » auxquelles se réfère cette disposition constitue une étape déterminante de l’examen 

de la demande, dès lors qu’elle en conditionne directement la recevabilité en Belgique, en dérogation à 

la règle générale d’introduction dans le pays d’origine ou de résidence de l’étranger, et ce quels que 

puissent être par ailleurs les motifs mêmes pour lesquels le séjour est demandé. Le Conseil souligne 

ensuite que les « circonstances exceptionnelles » précitées sont des circonstances qui rendent 

impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de l’étranger dans son pays d’origine pour y 

accomplir les formalités nécessaires à l’introduction d’une demande de séjour, que le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées doit être examiné par l’autorité administrative dans chaque 

cas d’espèce, et que si celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle n’en est pas 

moins tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement (en ce sens, notamment : C.E., n° 

107.621, 31 mars 2002 ; CE, n° 120.101, 2 juin 2003). 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle n’implique que l’obligation 

d’informer la partie requérante des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois 

que la motivation réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de 

l’intéressée. L’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. 
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3.2. En l’occurrence, l’on observe effectivement que, par un courrier daté du 1er août 2016, le conseil de 

la requérante a envoyé à l’ « Office des Etrangers – art 9 bis Service des Régularisations 

Humanitaires » un complément à la demande du 27 juin 2014 afin d’informer que la requérante est 

actuellement hospitalisée depuis le 27 juillet 2016 suite à un accident vasculaire cérébral et que son 

beau-fils et sa fille prennent en charge les frais d’hospitalisation, et a fourni des pièces quant à ce, 

demandant à la partie défenderesse de bien vouloir verser ces éléments au dossier. Or, il ne ressort 

aucunement du premier acte attaqué que la partie défenderesse ait motivé quant à cet élément médical, 

lequel a pourtant été soulevé à l’appui de la demande.  

 

3.3. Au vu de ce qui précède, il appert que la partie défenderesse n’a pas répondu à tous les éléments 

de la cause et a manqué à son obligation de motivation formelle. 

 

3.4. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse avance à ce sujet que « Concernant le 

complément du 01.08.2016 […], il s’agit d’un courrier du conseil de la partie requérante, indiquant 

qu’elle est actuellement hospitalisée suite à un AVC. Il est également mentionné que les enfants 

prennent en charge les frais d’hospitalisation. Cependant, à aucun moment donné, les éléments 

déposés à l’appui de ce complément ne mentionnent que la partie requérante serait dans l’incapacité de 

voyager. En conséquence, le grief manque en fait et il n’appartenait pas à la partie défenderesse d’y 

répondre plus amplement ». Le Conseil se réfère à la portée de l’obligation de motivation formelle qui 

incombe à la partie défenderesse (cfr point 3.1. du présent arrêt) et il souligne que l’explication précitée 

(à savoir que les éléments déposés à l’appui du complément de la demande ne mentionnent 

aucunement que la requérante serait dans l’incapacité de voyager) n’a pas été fournie dans le premier 

acte attaqué lui-même mais ultérieurement et qu’il s’agit donc d’une motivation a posteriori qui ne peut 

rétablir la motivation insuffisante de la première décision entreprise.  

 

3.5. Partant, cette partie du moyen unique étant fondée, il n’y a pas lieu d’examiner les autres 

développements du moyen unique pris qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une 

annulation aux effets plus étendus. 

 

3.6. Il s’impose d’annuler également l’ordre de quitter le territoire pris à l’encontre de la requérante dès 

lors qu’il constitue l’accessoire de la décision d’irrecevabilité susmentionnée. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Les actes attaqués étant annulés, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  

défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

  

Article 1. 

 

La décision déclarant irrecevable la demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 bis de la Loi, 

prise le 29 novembre 2016, est annulée. 

 

Article 2. 

 

L’ordre de quitter le territoire pris en exécution de la décision visée à l’article 1 est annulé. 

 

Article 3. 

 

La demande de suspension est sans objet. 
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Article 4. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse.  

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois mars deux mille dix-sept par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme  S. DANDOY, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. DANDOY C. DE WREEDE 

 


